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DONNÉES

1. LES PRÉVISIONS SOCIO-ÉCONOMIQUES ET ENVIRONNEMENTALES ET LES BILANS
DES RÉSULTATS ÉCONOMIQUES ET SOCIAUX

1.1. Les prévisions historiques contredites par les faits

Le lancement du projet et les décisions publiques se sont appuyés notamment sur le travail du Laboratoire d'Économie des

Transports (LET) ou celui de SETEC économie pour le GIP Transalpes qui constataient la stagnation des circulations de poids

lourds entre la France et l'Italie depuis 1994 :



 

Prévisions de tra�c d'un service de ferroutage (décembre 2000) GIP Transalpes SETEC Economie

Malgré les éléments matériels qui devaient interroger les prévisionnistes, ils tablaient pourtant sur une croissance continue

des tra�cs routiers de marchandises avec près de deux millions de poids lourds pour 2015 :

Le rapport Legrand en 1991, demandé par le ministre des transports de l'époque tablait lui sur une hypothèse basse en 2010

de près de 2,5 millions de poids lourds pour les tunnels routiers du Mont-Blanc et du Fréjus :

1.2. Les prévisions du dossier d'enquête publique

Le dossier du tunnel de base entre la France et l'Italie a fait l'objet d'une déclaration d'utilité publique en date de décembre

2007 et d'une prorogation pour cinq années par un décret du décembre 2017.

Dans la même logique que les prévisions antérieures, le dossier d'enquête publique de 2006 pour le tunnel de base se fonde

sur des prévisions de circulation de 2,772 millions poids lourds pour l'année 2017 dans les tunnels du Mont-Blanc et du Fréjus

réunis et de 3,937 millions pour l'année 2030.



 

Évaluation socio-économique : Page 57 du dossier Enquête publique Tunnel de base N°8

1.3. L'absence de publication des bilans LOTI

Du point de vue méthodologique, on peut aujourd'hui s'interroger sur l'absence de publication et d'analyse du bilan des

résultats économiques et sociaux (LOTI) pour l'ouverture de l'autoroute de la Maurienne qui aurait dû favoriser le

développement du tra�c routier de marchandises.

Ce bilan aurait dû être publié au plus tard en 2005 (avant le début de l'enquête publique du tunnel de base) et ne l'a été qu'en

2015.

Rapport CGEDD Décembre 2015 n°010315-01 Bilan LOTI autoroute A43 Page 2/27

Rapport CGEDD Décembre 2015 n°010315-01 Bilan LOTI autoroute A43 Page 10/27

Si l'obligation de publication des bilans LOTI avait été respectée par la puissance publique, la population et ses

représentants auraient eu accès à ces données qui allaient toutes à l'encontre des prévisions à la faveur de ce projet

comme d'ailleurs le relevait en 2003 le rapport commun de l'Inspection Générale des Finances et le Conseil Général des Ponts

et Chaussées en février 2003.

C'est donc sur la base de prévisions très largement surévaluées que la décision de lancer ce projet s'est construite et s'est

imposée à des élus qui ne disposaient pas des éléments réels pour rendre leurs décisions successives.



 

Tant l'absence des bilans des résultats économiques et sociaux obligatoires que les prévisions des maîtres d'ouvrage contraires

aux conclusions des administrations centrales fondent notre demande d'une évaluation contradictoire de l'intérêt socio-

économique de ce projet.

1.4. Le refus du Conseil d'Orientation des Infrastructures

Dans son rapport du 1er février 2018, le Conseil d'Orientation des infrastructures refusait à l'unanimité d'inscrire des

�nancements pour les accès français du Lyon-Turin et pourtant, c'est l'un de ses membres, Monsieur François Durovray, qui a

signé une Décision ministérielle le 4 décembre 2024 (jour de la censure du gouvernement de Michel Barnier) qui n'a été rendue

publique qu'après un recours auprès de la Commission d'Accès aux Documents Administratifs suite au refus de publication du

ministère par le Député Jean-François Coulomme.

1.5. La non-exécution des décisions de justice

Les ministres successifs ont été condamnés par plusieurs décisions de la justice administrative (Tribunal Administratif de Paris

et la Cour Administrative d'Appel de Paris) à publier les bilans LOTI pour le Sillon Alpin Sud et le tunnel existant du MontCenis.

Pourtant malgré une disposition inscrite depuis 2019 à l'article L.1511-1 du code des transports permettant au ministre de

faire réaliser les bilans par un tiers à la charge du maître d'ouvrage et les jugements, les ministres n'exécutent pas les décisions

de justice.

Dans un contexte économique tendu, une situation environnementale compromise et une con�ance dans la décision publique

fortement dégradée, il est essentiel que les évaluations socio-économiques ex-ante s'appuient sur les bilans des résultats

économiques et sociaux qui doivent être publiés au plus tard cinq ans après la mise en service.

Les juridictions administratives saisies par des citoyens ont conclu que les retards de publication étaient de huit années pour le

tunnel existant du MontCenis qui aurait dû être publié au plus tard en 2017 et sept ans pour le Sillon Alpin Sud qui aurait dû

être publié au plus tard en 2018.

Le refus des ministres successifs de respecter la loi et les jugements ne peut que renforcer la demande de réévaluation

contradictoire du projet Lyon-Turin.

2. L'EXPLOITATION DE L'INFRASTRUCTURE FERROVIAIRE EXISTANTE

2.1. La sous-utilisation manifeste du tunnel du MontCenis

Dans son rapport datant de 1998 l'Ingénieur Général des Ponts et Chaussées, Christian Brossier indiquait qu'il circulait entre la

France et l'Italie entre 124 et 128 trains par jour deux sens confondus, dont cent trains de fret.



 

Il ajoutait que moyennant des investissements sur les accès le nombre de trains de fret pouvait être porté à 150 par jour. Selon

les chi�res de l'observatoire de la saturation il n'en circulait plus que 30 par jour dans le tunnel du MontCenis en 2017 (5 ans

après la mise en service des travaux de modernisation du tunnel, gabarit GB1, sécurité...).

En 2022 le même observatoire dénombrait 37 trains par jour deux sens confondus dont dix trains grandes lignes TGV.

2.2. La section Chambéry-Montmélian

Sur la section la plus contrainte entre Chambéry et Montmélian (desserte de Grenoble, Modane et Bourg-Saint-Maurice) SNCF

Réseau dénombre 139 trains par jour deux sens confondus, alors qu'elle annonçait dans le dossier d'enquête publique en 2012

que sans le projet l'utilisation de cette section serait de 280 trains par jour :

Ces données qui ne sont pas contestables démontrent que la question de l'exploitation des réseaux ferrés existant par le

gestionnaire de réseau doit être posée dans le cadre de l'évaluation des projets ferroviaires en général et du Lyon-Turin

en particulier.

2.3. La comparaison européenne

Cette évidence ressort également du rapport de l'Autorité de Régulation des Transports sur la comparaison de l'exploitation

des réseaux ferrés en Europe :

Plus concrètement, alors que la Suisse dispose d'un réseau ferré de 3 265 km il y circule 15 000 trains par jour, la France qui

dispose d'un réseau ferré de 27 483 km fait circuler elle aussi 15 000 trains par jour...

L'Allemagne qui dispose d'un réseau ferré de 40 826 km y fait circuler chaque jour 31 870 trains par jour...



 

Ainsi, s'il est parfaitement souhaitable de disposer d'infrastructures permettant de diminuer le tra�c routier, le réseau

ferré français est manifestement sous-exploité ou mal exploité au regard des performances des pays voisins.

2.4. La diminution du tra�c ferroviaire malgré les investissements

Pour le cas particulier de la liaison ferroviaire franco-italienne par les Alpes du Nord, il y a lieu, avant toute décision

d'investissement de connaître les raisons de la forte diminution des tra�cs ferroviaires alors qu'un milliard d'euros ont été

investis et que Lyon-Turin Ferroviaire, maître d'ouvrage du tunnel de base, annonçait dans son dossier d'enquête publique une

utilisation de l'infrastructure existante à hauteur de 16,2 millions de tonnes par an en 2017.

Selon O�ce Fédéral des Transports Suisse, en 2022 ce sont 2,3 millions de tonnes de marchandises qui ont été transportées,

soit 7 fois moins qu'annoncé :

2.5. Les prévisions contradictoires des maîtres d'ouvrage

Réseau Ferré de France devenu SNCF Réseau annonçait dans son dossier d'enquête publique en 2012, que la voie ferrée verrait

circuler jusqu'à 16,5 millions de tonnes de fret avec plus de 120 trains de fret par jour dans le tunnel transfrontalier existant,

con�rmant ainsi les chi�res de Lyon-Turin Ferroviaire qui annonçait dans son dossier une utilisation de la ligne existante à plus

de 16 millions de tonnes à l'année :

Dossier enquête publique RFF 2012 Notice Pièce C page 12

Il est donc nécessaire d'identi�er les raisons pour lesquelles ces capacités ne sont pas utilisées.

D'autant que TELT (nouveau nom de la société Lyon-Turin Ferroviaire) publiait dans son rapport �nancier de l'année 2017 le

graphique suivant :



 

Rapport �nancier TELT 2017 page 57

On observe 49 trains par jour en 2006 et 46 trains par jour en 2007 alors que le tunnel était en travaux pour la mise au gabarit

GB1 et que les circulations ferroviaires se faisaient sur voie unique.

Notre demande d'évaluation contradictoire des prévisions socio-économique est parfaitement justi�ée par la faiblesse

de l'exploitation des infrastructures existantes qui devrait permettre en se basant sur les données des maître d'ouvrage de

retirer près d'un million de poids lourd par an de la route à raison de 30 conteneurs par train d'intermodalité.

3. LE TUNNEL DE BASE DU PROJET LYON-TURIN

Les tra�cs routiers réels entre la France et l'Italie par les Alpes du Nord stagnent depuis 1994 alors que dans le même temps, le

tra�c ferroviaire est cinq fois moins important :

Sources : SFTRF et SITAF pour le tunnel du Fréjus, ATMB pour le tunnel du Mont-Blanc

Il ressort de ce graphique que ni la mise en service de l'autoroute de la Maurienne ni la �uidi�cation des circulations

consécutives n'ont apporté des croissances de tra�c.

Pour mémoire, toutes prévisions GIP-Transalpes (2,5 millions de PL en 2010 hypothèse basse), Lyon-Turin Ferroviaire (2,8

millions de PL en 2017) ou Réseau Ferré de France (1,9 millions de PL en 2020 et 2,2 millions de PL en 2025) tablaient toutes

sur une croissance constante des tra�cs par les deux tunnels routiers avec des prévisions.

La réalité est bien inférieure puisque les deux tunnels réunis ont accueilli sur la période 2005/2024 un maximum de 1,466

million de PL (chi�re de 2006) et pour l'année 2025 le total sera probablement de l'ordre de 1,450 million de PL au regard des

chi�res publiés par les deux tunnels à �n septembre.



 

C'est la totalité donc de la méthodologie prévisionnelle qui est remise en cause par la réalité des tra�cs comme

l'indiquaient le CGEDD et l'IGF dans leur rapport commun en 2003.

A lui seul ce constat justi�e la réévaluation contradictoire demandée.

4. LES ACCÈS FRANÇAIS AU TUNNEL DE BASE

Comme indiqué plus haut les accès français par les voies existantes à la section transfrontalière n'ont toujours pas fait l'objet

des bilans LOTI obligatoires qui auraient dû être publiés au plus tard en 2017 et 2018.

Pour autant, les prévisions de tra�cs routiers de marchandises �gurant dans le dossier d'enquête publique présenté par

Réseau Ferré de France en 2012 sont toutes remises en cause par la réalité des circulations dans les tunnels routiers malgré

une baisse du tra�c ferroviaire di�cilement justi�able au vu des travaux de modernisation des voies d'accès et du tunnel

existant dont les mises en service remontent pour les plus récentes à 2013.

Le 4 décembre 2024 (jour de la censure du gouvernement de M. Michel Barnier), le ministre délégué aux transports, François

Durovray, signait une Décision ministérielle non publiée, modi�ant le phasage du projet déclaré d'utilité publique.

Il convient de préciser que le Décret n°2024-986 du 7 novembre 2024 d'attribution de compétence de Monsieur Durovray ne

lui permettait pas de signer une telle Décision sans délégation expresse de la ministre chargée des transports et en tout état

de cause il ne pouvait la signer sans mention de représentation de la ministre.

Par ailleurs, en signant cette Décision ministérielle, Monsieur Durovray méconnaissait sa propre analyse au sein du Conseil

d'Orientation des Infrastructures dont il était membre en 2018 puisqu'il avait adopté, comme l'ensemble des membres du COI,

le texte suivant :

5. LES EFFETS EXTERNES

5.1. La survalorisation des e�ets externes positifs

Les prévisions socio-économiques présentées comportent des e�ets externes qui sont calculés sur la base de ces prévisions de

circulations routières tout en considérant que la ligne ferroviaire existante serait utilisée à plein à savoir 16,217 millions de

tonnes de marchandises en 2017 et 16,378 millions de tonnes de marchandises en 2030 soit l'équivalent du poids de

marchandises transportées par un million de semi-remorques de 40 tonnes.



 

E�ets de l'opération et du programme sur les tra�cs marchandises : Page 58 du dossier Enquête publique Tunnel de base N°8

Évaluation socio-économique

Ainsi, le promoteur du tunnel de base établit ses prévisions socio-économiques sur une prévision de transports de

marchandises pour les trois infrastructures transfrontalières des Alpes du Nord de l'équivalent de 3,772 millions de poids

lourds en 2017 puis 4,937 millions en 2030.

Il est utile d'observer que le promoteur du projet reconnaît que la ligne ferroviaire existante est en mesure de transporter un

tonnage de marchandises important équivalant au poids que peuvent transporter environ un million de poids lourds.

Il apparaît en 2025 que ces prévisions sont largement surestimées comme l'indiquaient d'ailleurs l'Inspection Générale des

Finances et le Conseil Général des Ponts et Chaussées dans leur rapport commun de février 2003 :

Page 62/746 Rapport d'audit sur les grands projets d'infrastructures de transport IGF CGPC

C'est pourtant sur la base de ces prévisions largement surévaluées que les e�ets externes positifs ont été évalués. Le résultat,

comme s'y attendaient les hauts-fonctionnaires ne sont pas à la hauteur des ratios attendus pour l'investissement public.

Même en utilisant des prévisions de tra�cs dont il est aujourd'hui indéniable qu'ils sont largement supérieurs à la réalité du

transport des marchandises dans les Alpes le résultat socio-économique est largement négatif dans le dossier d'enquête public

:



 

Page 72 du dossier Enquête publique Tunnel de base N°8 Évaluation socio-économique

La mention d'une opération positive pour la France « en raison de la prise en charge d'une plus grande partie de

l'investissement par l'Italie » est fausse en ce qu'elle ne prend pas en compte les coûts assumés par la France seule en

contrepartie, notamment sur les accès et des parties du programme qui n'ont pas été soumis à l'enquête préalable à la

déclaration d'utilité publique...

En tout état de cause, dans tous les cas le bilan international est négatif. Même en considérant une prise en charge de l'Italie

supérieure à celle de la France pour l'investissement le Béné�ce Actualisé annoncé à +270 millions € ne résiste pas à la baisse

des e�ets externes positifs qui résulte des constats e�ectués sur les trois axes de circulation (ferroviaire du MontCenis et

routiers du Mont-Blanc et du Fréjus).

La réalité étant inférieure d'au moins la moitié de la prévision il résulte a minima une diminution de moitié des e�ets externes

positifs estimés. Le béné�ce serait dégradé d'au moins 2 milliards d'euros en valeur 2006.

Le retraitement des e�ets externes positifs du fait de l'impossibilité de voir se réaliser les prévisions de tra�cs surévaluées

conduit inéluctablement à une perte socio-économique et environnementale.

5.2. Les calculs du dossier RFF 2012

Si le dossier d'enquête publique présenté par Lyon-Turin Ferroviaire inventorie succinctement les e�ets externes positifs pour

les évaluer à 4,290 milliards d'euros en valeur 2006, le dossier d'enquête publique présenté par Réseau Ferré de France

n'apporte aucune précision sur le calcul des e�ets externes évalués à 11,080 milliards d'euros (décennie perdue) en valeur

2009 :



 

Dossier enquête publique RFF 2012 Pièce G page 70

A la lecture de ce tableau on peut également s'interroger sur la valorisation de 12,614 milliards d'euros des « gains de temps et

de �abilité usagers/chargeurs ».

5.3. Les économies d'émission de CO₂ surévaluées

On peut également s'interroger sur le calcul des e�ets externes positifs liés aux économies d'émission de CO2. La Pièce G

présente en e�et un graphique où il est prétendu que le report d'un million de poids lourds de la route vers le rail permettra «

d'économiser » de l'ordre de 2,2 millions de tonnes d'équivalent CO2

Dossier enquête publique RFF 2012 Pièce G page 78

Lyon-Turin Ferroviaire pour sa part publiait sur son site internet une estimation plus optimiste encore de 3 millions de tonnes à

l'année.

Copie d'écran du site TELT SAS Consultation du 18 juillet 2018



 

Pourtant en se référant au guide méthodologique pour les émissions de GES publié en 2018 par le Ministère de la transition

écologique et solidaire en application de la loi N° 2015-992 article 67, les émissions de CO2 pour un million de camions de 40

tonnes avec une charge moyenne de 16 tonnes pour un parcours de 300 kilomètres (la distance de Lyon à Turin), le résultat est

très inférieur.

Le calcul pour un camion de 40 tonnes est le suivant :

Pour un million de poids lourds de 40 tonnes, les émissions de CO2 sont de 412 800 tonnes par an soit près de 6 fois

moins que le chi�re annoncé par les maîtres d'ouvrage. La valorisation des e�ets externes se trouve ainsi largement

détériorée et doit être réévaluée contradictoirement.

5.4. Les e�ets externes négatifs non pris en compte

La perte socio-économique et environnementale est plus importante pour la collectivité que celle présentée par les maîtres

d'ouvrage car les e�ets externes négatifs ne se basent que sur les émissions liées à la construction de l'infrastructure.

5.4.1. Impact sur les tunnels routiers

L'incidence du report modal de la route vers le rail sur les comptes des tunnels du Fréjus et du Mont-Blanc n'a pas été prise en

compte dans l'analyse des e�ets externes pour la collectivité. Hors il est établi que la part des péages des poids lourds dans le

chi�re d'a�aires des deux tunnels représente plus de 70% :

Rapport de gestion SFTRF pour l'année 2023 Page 4/29



 

Il en résulte que le report modal de la route vers le rail entraînera une diminution de moitié du chi�re d'a�aires des deux

tunnels sans diminution signi�cative de charges d'exploitation et conduirait l'Etat actionnaire à devoir subventionner ces deux

infrastructures. Ces e�ets externes négatifs n'ont pas été pris en compte alors que le tunnel du Fréjus vient d'ouvrir un

deuxième tube de circulation qui devra être amorti sans recette...

Le report modal de la route vers le rail relève du choix politique souhaitable, mais en tout état de cause il est indéniable que ce

choix représente un coût pour la collectivité qui doit être pris en compte dans la détermination du résultat économique et

social de l'investissement alors même que la ligne ferroviaire existante est manifestement sous-exploitée.

5.4.2. Tarissement des ressources en eau

De même, les calculs présentés ne valorisent pas les e�ets externes négatifs des tarissements ou diminutions des ressources

en eau du fait des creusements des tunnels. Lyon-Turin Ferroviaire évaluait ces drainages pour le seul tunnel transfrontalier de

60 à 125 millions de m3 par an :

Rapport ECORYS-COWI Pour La Commission Européenne DG-TREN avril 2006 Page 47

5.4.3. Carrières et impact environnemental

De la même manière, les e�ets externes négatifs que constituent les ouvertures de carrières pour la fourniture d'agrégat et de

ciment ne sont pas pris en compte. Les conséquences environnementales sont pourtant importantes au regard des volumes de

béton nécessaires pour la construction des voutes, les impacts environnementaux des produits polymères utilisés pour

l'étanchéité des voutes ne le sont pas plus. L'expérience du tunnel du Saint-Gothard permet d'approcher les volumes pour le

seul tunnel transfrontalier d'une longueur identique :

Documentation SIKA

Source: AlpTransit Gotthard SA

5.5. La règle d'or de SNCF Réseau

La question du �nancement des accès français au tunnel de base Lyon-Turin doit obligatoirement être traitée en amont en

application des dispositions de l'article 3 du Décret 2019-1582 du 31 décembre 2019 :

Pour tout projet d'investissements réalisé sur demande de l'Etat, des collectivités territoriales ou de tout autre tiers,

comportant à la fois des investissements de développement autres que des investissements de modernisation, d'une part,

et des investissements de modernisation ou des investissements de renouvellement ou les deux, d'autre part, SNCF Réseau



 

détermine sa part contributive dans le �nancement de ce projet de manière à ce que le taux de retour sur l'ensemble des

investissements de ce projet soit au moins égal au coût moyen pondéré du capital de SNCF Réseau pour ces

investissements après prise en compte des risques spéci�ques à ce projet.

Toutefois, pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2026, tant que le ratio n'a pas atteint le plafond mentionné

au I de l'article L. 2111-10-1 du code des transports, la part contributive mentionnée au premier alinéa est diminuée au

prorata de la part des investissements de développement autres que des investissements de modernisation dans le coût

total du projet.

A notre connaissance la part contributive de SNCF et le taux de retour sur l'ensemble des investissements ne sont pas

dé�nis et n'ont pas été publiés.

L'évaluation contradictoire demandée devra apporter les réponses à ces questions.

6. LE REPORT MODAL DES VOYAGEURS

6.1. L'o�re aérienne actuelle

L'autre justi�cation du projet Lyon-Turin serait le report de l'aérien vers le rail pour les voyageurs.

L'o�re aérienne entre Turin et Lyon n'existe pas et entre Milan et Lyon seul un vol par jour avec un avion de 19 places est

proposé...

Selon les sites internet des aéroports de Milan Linate, Malpensa et Turin on décompte en tout 66 vols quotidiens deux sens

confondus vers ou de les aéroports CDG, Orly ou Beauvais répartis comme suit :

Liaison Nombre de vols (2 sens confondus)

Turin / Paris CDG 6 vols

Milan Malpensa / Beauvais 2 vols

Milan Malpensa / Paris CDG 22 vols

Milan Malpensa / Paris ORY 4 vols

Milan Linate / Paris CDG 20 vols

Milan Linate / Paris ORY 12 vols

TOTAL 66 vols

Les appareils e�ectuant les liaisons Milan Paris sont des Embraer 170, Boeing 737 ou Airbus 320 allant de 70 sièges à 150

environ.

En considérant l'hypothèse d'un emport moyen de 90 personnes ce sont environ 6000 passagers qui voyagent entre l'Italie et

Paris chaque jour dans les deux sens confondus.

6.2. Les temps de parcours

Les temps de parcours de porte à porte intègrent des temps pour se rendre aux aéroports ou gares de trois heures pour

l'aérien et une heure trente pour le ferroviaire.

Pour les déplacements professionnels seul l'aérien permet de faire l'aller-retour dans la même journée.



 

Par ailleurs, pour les voyages longues distances les compagnies aériennes proposent l'aérien pour rejoindre les hubs de Paris,

Amsterdam, Francfort notamment pour les vols transatlantiques.

Les temps de parcours Lyon-Turin en train seraient selon les maîtres d'ouvrage les su
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Les maîtres d'ouvrage n'expliquent les di�érences entre les dossiers d'enquête publique de 2006 et de 2012.

Le temps de vol moyen entre Paris et Milan est de une heure trente.

La durée de voyage porte à porte est de 4h30 en aérien et serait au mieux de 5h30 avec le projet Lyon Turin entièrement

réalisé (2 tubes sous Chartreuse et Belledonne non encore présentés à l'enquête préalable à déclaration d'utilité publique).

Les temps de parcours porte à porte de 4h14 ou 4h02 sur Paris Milan sont sans arrêt ce qui n'est pas viable économiquement,

pour un taux de remplissage correct, il faut considérer un arrêt à Turin, un à Chambéry et/ou Lyon avec une durée

complémentaire de d'environ 15 minutes.

Dans ces conditions, même avec le projet entièrement réalisé (voyageurs et fret de Milan à Paris) les voyages

professionnels en train sont impossibles sans une nuit sur place, les connexions avec des vols long-courrier ne sont pas

non plus réalisables en train.

La meilleure hypothèse de report de l'aérien vers le rail avec la totalité du projet serait de 50% avec des mesures

contraignantes fortes et une tari�cation compétitive. Le nombre de circulation ferroviaire serait augmenté d'une dizaine de

trains au mieux.

6.3. Les prévisions de croissance du nombre de passagers

Les prévisions de croissance du nombre de passagers par le mode ferroviaire. Il convient de rappeler que la prévision initiale du

nombre de passagers pour la liaison transalpine dans le « Schéma directeur national des liaisons ferroviaires à grande vitesse »

du 14 mai 1991 est 19,1 millions de passagers :



 

Pour les voyageurs comme pour le fret, les prévisions sont fondées sur des croissances constantes.
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Ces deux tableaux montrent à eux seuls l'absolue nécessité de réévaluation du projet Lyon-Turin.

En e�et le dossier RFF de 2012 annonce un total de 4,046 millions de voyageurs en cas de réalisation de la totalité du projet

alors que le dossier LTF de 2006 annonce le même chi�re en situation de référence sans projet avec 4,040 millions de

passagers.

En�n, toutes ces prévisions ne prennent pas en compte les évolutions du monde du travail et notamment l'utilisation des visio-

conférences, pas plus que l'évolution du prix de l'énergie dans les tarifs des transports.

7. CONCLUSION

7.1. Synthèse des constats

Les prévisions de croissance de tra�c en matière de voyageurs comme pour le fret sont remises en cause par les constats et

justi�ent la réévaluation socio-économique et environnementale du projet Lyon-Turin.

Constats majeurs :



 

Prévisions de tra�c routier surévaluées de 50% à 100% par rapport à la réalité

Sous-exploitation manifeste du réseau existant : 7 fois moins de tonnage transporté que prévu

Réseau ferré français 10 fois moins exploité que le réseau suisse

E�ets externes positifs surévalués : économies de CO₂ annoncées 5 à 7 fois supérieures aux calculs o�ciels

E�ets externes négatifs ignorés : impact sur les tunnels routiers, drainage des eaux, carrières

Absence de bilans LOTI malgré les obligations légales et les condamnations judiciaires

Incohérence des prévisions voyageurs : même nombre avec ou sans projet selon les dossiers

Non-respect de la règle d'or de SNCF Réseau

7.2. Les aspects environnementaux

Les aspects environnementaux du projet Lyon Turin sont aujourd'hui palpables en Maurienne où il apparaît que les

conséquences ont été sous-estimées notamment par :

L'absence de prise en compte du besoin de granulats avec des ouvertures ou des extensions de carrières

Les pollutions résultant de l'utilisation massive de polymères et autres produits d'étanchéité

Les zones de dépôt de déblais et déchets

Le drainage des ressources en eau (60 à 125 millions de m³/an)

7.3. La nécessité d'une réévaluation

Le renchérissement des coûts des travaux doit également être réévalué et la question de l'exploitation de l'existant ne

pourra être éludée par une approche uniquement infrastructurelle.

Face à un investissement de 40 milliards d'euros en valeur actualisée, dans un contexte de :

Contraintes budgétaires fortes

Urgence environnementale

Con�ance dégradée dans la décision publique

Non-respect des obligations légales

Écarts considérables entre prévisions et réalité

Une évaluation indépendante et contradictoire est indispensable et urgente.

DONNÉES

Les graphiques, tableaux et extraits de rapports o�ciels sont pour l'essentiel issus des

Rapports : CGEDD, IGF, CGPC, Observatoire de la saturation, O�ce Fédéral des Transports Suisse

Documentation technique : ECORYS-COWI, AlpTransit Gotthard SA, SIKA

Rapports �nanciers : SFTRF, TELT

Nous demeurons à votre entière disposition pour tout complément d'information ou précision que vous jugeriez utile dans le cadre

de vos travaux d'évaluation.


